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Introduction

Cette édition spéciale du Bulletin témoigne d’une année de transition pour la Cour. L’année 2002 
a en effet été marquée par le départ de Mme le juge Claire L’Heureux-Dubé, qui a pris sa retraite

de la Cour après y avoir siégé pendant 15 ans, et par la nomination de Mme le juge Marie Deschamps,
qui lui a succédé. Par ailleurs, les Règles de la Cour suprême du Canada ont été entièrement révisées
pour la première fois en 20 ans. Leur nouvelle version reflète les pratiques modernes adoptées par 
la Cour en matière de gestion des dossiers. Cette édition du Bulletin présente une revue statistique des
travaux accomplis par la Cour suprême du Canada en 2002 et des comparaisons statistiques avec 
les 10 années antérieures.

Une brève description du processus d’appel pourrait être utile pour bien comprendre les divers
tableaux et graphiques figurant dans le présent document. Les affaires que la Cour est appelée à
trancher proviennent de trois sources. Premièrement, la partie qui désire se pourvoir contre une
décision rendue par un autre tribunal doit généralement obtenir la permission de le faire d’une 
formation de trois juges de la Cour. Cette permission — ou autorisation d’appel — est accordée si 
les juges sont d’avis que l’affaire est importante pour le public ou qu’elle soulève une importante
question de droit. Deuxièmement, il y a les affaires pour lesquelles une autorisation d’appel n’est pas
requise, par exemple certaines affaires en matière criminelle et les appels portant sur des questions
déférées par les gouvernements provinciaux. Ces affaires sont appelées des appels « de plein droit ».
Troisièmement, il y a les renvois faits par le gouvernement fédéral, dans le cadre desquels la Cour
est appelée à donner un avis sur les questions qui lui sont soumises. Le schéma figurant à la page 3
décrit le processus qui suit le dépôt d’une demande d’autorisation d’appel complète, d’un avis d’appel
de plein droit ou d’un renvoi par le gouvernement.

Le tableau intitulé « Sommaire », à la page 4, montre le volume de travail de la Cour de 1992 à 2002.
Il est divisé en cinq catégories, chacune faisant l’objet de représentations graphiques.

La première catégorie — « Dossiers déposés » — indique, pour chaque année, le nombre de
demandes d’autorisation d’appel complètes et d’avis d’appel de plein droit qui ont été déposés au
greffe de la Cour par des plaideurs. Au total, 536 dossiers ont été déposés en 2002, ce qui représente 
une diminution de 11 % comparativement au nombre moyen de dossiers déposés annuellement 
au cours des dix dernières années (600). 

La deuxième catégorie — « Demandes d’autorisation » — indique le nombre de demandes d’autori-
sation qui ont été soumises à une formation de la Cour pour décision, le nombre d’autorisations qui
ont été accordées et, en pourcentage, le nombre d’autorisations accordées par rapport au nombre de
demandes soumises. Étant donné que les demandes d’autorisation déposées une année peuvent être
soumises l’année suivante en raison du temps nécessaire pour leur traitement, le nombre de demandes
d’autorisation déposées diffère du nombre de demandes soumises à une formation de la Cour la même
année. En 2002, 523 demandes d’autorisation ont été déposées à la Cour suprême du Canada et
498 ont été soumises à une formation de la Cour pour décision.
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La troisième catégorie — « Appels entendus » — fait état, pour chaque année, du nombre d’appels
entendus et du nombre de jours d’audience. En 2002, la Cour a entendu 72 appels en 51 jours 
d’audience.

La quatrième catégorie — « Jugements sur appels » — concerne le nombre de jugements rendus
chaque année. La Cour a rendu 88 jugements en 2002. Vingt de ces jugements ont été rendus à 
l’audience (« jugements oraux »), avec motifs écrits à suivre pour 7 d’entre eux. La plupart des 
jugements (69 %) étaient unanimes.

Comme la Cour ne prononce pas toujours son jugement dans l’année où l’appel est entendu, il y a
habituellement une différence entre le nombre d’appels entendus et le nombre de jugements rendus
au cours d’une même année. À la fin de l’année, 25 affaires avaient été mises en délibéré.

La dernière catégorie — « Délais moyens » — indique les délais aux différentes étapes des procédures
devant la Cour suprême du Canada. En 2002, le délai moyen entre le dépôt d’une demande d’autori-
sation d’appel complète et la décision de la Cour accordant ou refusant l’autorisation demandée a été
d’un peu plus de 5,7 mois. En moyenne, en 2002, les appels ont été entendus 12,2 mois après la
décision accordant l’autorisation d’appel ou le dépôt de l’avis d’appel de plein droit. Toujours en 2002,
la Cour a rendu jugement dans un délai de 5,6 mois en moyenne après l’audition de l’appel. Ce
chiffre vise également les jugements oraux. Si l’on tient compte uniquement des affaires mises en
délibéré (c.-à-d. celles où la Cour n’a pas rendu jugement à l’audience), le délai moyen augmente
alors à environ 7 mois.
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Le processus d’appel à la Cour suprême du Canada
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Décisions
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Sommaire, 1992 à 2002

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Dossiers déposés

Demandes d’autorisation 
d’appel complètes 482 486 507 500 561 637 604 585 642 621 523

Avis d’appel 
de plein droit 63 47 54 57 43 34 30 15 17 21 13

Demandes d’autorisation

Soumises à la Cour 460 513 496 445 573 615 572 458 640 668 498

Accueillies (en délibéré) 77 84 77 67 67 68 70 60 84 79 48(86)

En pourcentage 17 16 16 15 12 11 12 13 13 12 10

Appels entendus

Nombre 130 133 119 107 118 104 106 75 78 96 72

Jours d’audience 91 77 73 71 82 76 71 55 57 62 51

Jugements sur appels

Nombre 119 150 120 103 124 107 92 73 72 91 88

Pourcentage de jugements
rendus à l’unanimité 77 67 74 65 79 70 75 73 72 82 69

Appels en délibéré 
à la fin de chaque année 48 32 31 32 26 20 34 33 39 44 25

Délais moyens (en mois)

Entre le dépôt de la 
demande d’autorisation 
et la décision sur la 
demande 3,6 4,0 3,4 3,8 4,4 3,5 3,9 5,2 5,4 4,3 5,7

Entre la date 
de l’autorisation 
(ou de l’avis d’appel 
de plein droit) et 
l’audience 12,4 13,1 10,5 9,9 11,8 10,9 12,0 11,1 12,5 11,4 12,2

Entre l’audience
et le jugement 3,6 4,1 3,0 3,8 3,0 2,8 2,8 5,4 5,8 5,6 5,6

Les demandes d’autorisation, les appels et les jugements sont comptés par numéro de greffe.
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Catégorie 1 : Dossiers déposés

Catégorie 2 : Demandes d’autorisation

Avis d’appel de plein droit déposés
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Demandes d’autorisation soumises, 1992 à 2002
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En délibéré au 31 décembre 2002

Les demandes d’autorisation renvoyées à une juridiction inférieure, annulées ou ajournées, 
ou ayant fait l’objet d’un désistement sont exclues.

*Ne sont pas prises en compte les affaires qui ont été soumises, mais pour lesquelles 
la requête en prorogation de délai a été rejetée.
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Catégorie 2 : Demandes d’autorisation (suite)

Catégorie 3 : Appels entendus

Demandes d’autorisation, 2002 : Origine

Québec

Ontario

Cour d’appel fédérale

Colombie-Britannique

Alberta

Saskatchewan

Nouvelle-Écosse

Manitoba

Terre-Neuve et Labrador

Nouveau-Brunswick

Île-du-Prince-Édouard

Yukon

Nunavut

Terr. du Nord-Ouest 0

0

62
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28
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12

16

6

15

10

2

1

Demandes d’autorisation, 2002 : Nature

Les dossiers sont classés suivant le principal domaine de droit

De toutes les demandes d’autorisation,
29 % étaient en matière criminelle et
71 % en matière civile.

Les catégories droit constitutionnel 
et droit criminel ne comprennent pas 
les affaires relevant de la Charte.

Droit criminel
Droit procédural

Charte (civil et criminel)

Droit commercial
Droit administratif

Responsabilité civile
Droit des biens

Droit fiscal
Droit de la famille

Droit du travail
Droit municipal

Législation
Autres
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Appels entendus, 2002 : Origine
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Cour d’appel fédérale

Alberta

Nouvelle-Écosse
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De tous les appels, 37 % étaient en matière
criminelle et 63 % en matière civile. 

Les catégories droit constitutionnel et droit
criminel ne comprennent pas les affaires
relevant de la Charte.
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Appels entendus, 2002 : Nature

Les dossiers sont classés suivant le principal domaine de droit
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Catégorie 3 : Appels entendus (suite)

Appels entendus, 1992 à 2002 : Sur autorisation/De plein droit

De plein droit
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Appels entendus, 1992 à 2002 : Résultat
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Les appels dans lesquels une nouvelle audition a été ordonnée ou qui ont été abandonnés après 
l’audition ne sont pas comptabilisés. Les appels ayant fait l’objet d’un ajournement sont 

comptabilisés dans l’année dans laquelle ils sont rendus. Les appels annulés sont considérés rejetés.
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Catégorie 4 : Jugements sur appels
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Jugements, 1992 à 2002 : Résultat

Les appels auxquels se rapportent les jugements ont pu être entendus au cours
d’une année antérieure. Les appels annulés sont considérés rejetés.
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Jugements, 1992 à 2002 : Après délibéré/À l'audience
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Les appels auxquels se rapportent les jugements ont pu être entendus 
au cours d’une année antérieure.
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*parmi les 20 jugements oraux, 7 ont été rendus avec motifs à suivre
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Jugements, 1992 à 2002 : À l’unanimité
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Les appels auxquels se rapportent les jugements ont pu être entendus 
au cours d’une année antérieure.
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Catégorie 4 : Jugements sur appels (suite)

Appels en délibéré, 1992 à 2002
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Catégorie 5 : Délais moyens

Délais moyens, 1992 à 2002
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Délais moyens, 1992 à 2002
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